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ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE les capitaines Yves Gaudreault et Denis Laberge
soient promus au grade d’inspecteur ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les capitaines Yves Gaudreault et Denis Laberge
soient promus au grade d’inspecteur, au traitement annuel
de 94 588 $, à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43045

Gouvernement du Québec

Décret 827-2004, 1er septembre 2004
CONCERNANT la promotion d’un officier à la Sûreté
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (L.R.Q., c. P-13.1), les directeurs généraux adjoints,
ainsi que les autres officiers de la Sûreté du Québec,
sont nommés par le gouvernement sur recommandation
du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de cette loi, le
traitement des membres et des cadets de la Sûreté du
Québec est déterminé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE le capitaine Denis Roy soit promu au grade
d’inspecteur ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le capitaine Denis Roy soit promu au grade
d’inspecteur, au traitement annuel de 94 588 $, à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43046

Gouvernement du Québec

Décret 828-2004, 1er septembre 2004
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean Dugré
comme membre à plein temps de la Commission québé-
coise des libérations conditionnelles

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi favori-
sant la libération conditionnelle des détenus (L.R.Q.,
c. L-1.1), un organisme est institué sous le nom de
Commission québécoise des libérations conditionnelles ;

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit notamment
que la Commission est composée d’au plus douze membres
à plein temps, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit notamment
que les membres à plein temps sont nommés pour une
période qui ne peut excéder cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit notamment
que le gouvernement fixe le traitement et les allocations
des membres à plein temps ;

ATTENDU QUE monsieur Serge Roberge a été nommé
membre de la Commission québécoise des libérations
conditionnelles par le décret numéro 1694-94 du
30 novembre 1994, modifié par le décret numéro 1457-99
du 15 décembre 1999, qu’il exerce son droit de retour
dans la fonction publique et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Jean Dugré soit nommé membre à
plein temps de la Commission québécoise des libérations
conditionnelles pour un mandat de cinq ans à compter du
7 septembre 2004, aux conditions annexées, en rempla-
cement de monsieur Serge Roberge.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

LEVESQLU
Décret 827-2004, 1er septembre 2004
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